
Interview secrétaire

L'invitée de la semaine est Jocelyne Blanc, secrétaire au Collège de Delémont. Nous 
désirons l'interviewer dans le cadre de la semaine de la femme car le métier de 
secrétaire nous intéresse. Le but est de déterminer les points importants de ce métier 
tels que : la ponctualité, le parcours et l'adresse. Le temps de travail de la secrétaire 
est-il plus élevé que celui des enseignants? Voilà un exemple de question pour laquelle 
nous nous intéressons.

Tout d'abord quelles sont vos origines?
– Je suis suisse originaire de Lausanne.
Comment décrivez-vous votre métier?
– Je trouve mon métier très varié et également très intéressant. 
Quel a été votre parcours?
– J'ai effectué trois années d'apprentissage à l'Etat civil de Delémont et ensuite deux 

années à la direction de police du canton de Berne.
Quels sont les avantages de ce métier?
– L'horaire est très souple et j'apprécie le contact avec les élèves.
Quels sont les inconvénients?
– Il faut être très polyvalente  et je trouve que c'est très compliqué.
Pour vous quelle est la chose la plus importante à savoir pour ce métier?
– Il faut savoir utiliser un ordinateur, la maîtrise de l'orthographe est très importante et la  

comptabilité également est un point important selon moi.
Si il  y a un autre métier que vous auriez voulu faire ça aurait été lequel?
– Hôtesse de l'air sans hésitation! Les voyages et les avions me passionnent mais 

malheureusement à cause de ma petite taille je n'ai pas été admise.
Mais vous ne regrettez pas d'avoir choisi le métier de secrétaire?
– Non pas du tout je suis très épanouie dans mon métier.
Trouvez-vous que le rythme de travail est trop élevé?
– Oui, je trouve que ça commence à augmenter et mes heures de travail vont s'élever dû à 

cette augmentation de rythme car je ne travaille pas à 50% en ce moment.
Quelle a été votre motivation?
– Ma motivation était dû à mes enfants de bas âge car ici au Collège de Delé mont 

l'horaire de la secrétaire est très souple. Je ne travaille qu'à 50% et donc je me 
retrouvais en même temps à la maison.

Est-ce que vous bénéficiez des mêmes vacances que vos collègues enseignants?
– Non je bénéficie deux semaine en moins en été mais pour tout ce que je n'ai pas fais  

durant mes vacances je le rattrape à la rentrée.
Par rapport aux enseignants êtes-vous satisfaite de votre salaire?
– Oui, car les études pour l'enseignement sont beaucoup plus difficiles que  mes propres 

études pour le domaine du secrétariat.

Pour conclure cette interview, nous espérons que nous n'avons pas été trop 
indiscrètes et nous vous remercions pour le temps accordé.

                        
                                                                      Cécile, Sabrina et Aida


